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Introduction

Quels sont les objectifs de l’enseignement spécialisé ?

Une orientation vers l’enseignement spécialisé interpelle

Qu’y a-t-il de plus dans l’enseignement spécialisé ?

L’élève y apprendra-t-il comme dans l’enseignement
ordinaire ?

L’élève pourra-t-il retourner dans l’enseignement 
ordinaire ?

L’élève sera-t-il en contact avec des enfants atteints
d’autres handicaps ?

Comment l’élève peut-il se rendre à l’école ?

Comment sera-t-on informé de l’évolution de l’élève ?

Comment s’inscrire ?

Renseignements utiles
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Des difficultés d’apprentissage ?
Julien éprouve des difficultés pour apprendre à lire, Zoé n’arrive pas à
utiliser les tables de multiplication…

Des problèmes de comportement ?
Louis accepte mal de travailler en équipe, Anaïs a besoin de changer
souvent d’activité,…

Un handicap physique ou autre ?
Kevin a besoin d’un environnement adapté, de soins spécifiques…
Alex vit depuis sa petite enfance dans son monde.

Des difficultés à suivre dans l’enseignement ordinaire ?
Le rythme d’apprentissage de l’enseignement ordinaire est parfois
trop rapide, le nombre d’élèves de la classe de Marine l’empêche de
s’intégrer harmonieusement.

n

L’enseignement spécialisé apporte des réponses à ces questions.
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Permettre à chaque élève de bénéficier d’un 
accompagnement pédagogique, paramédical,
psychologique et social 

Assurer à chaque élève de façon individualisée 
une large éducation de base en fonction de ses besoins 
et de ses potentialités 

Observer et évaluer de façon continue l’évolution 
de chaque élève

Aider chacun à dØ�nir et à atteindre son projet personnel,  
base du plan individuel d�apprentissage (P.I.A.)
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En effet, elle confirme le besoin d’un encadrement 
spécifique pour l’enfant ; elle amène des questions.

L’élève y apprendra-t-il comme dans l’enseignement 
ordinaire ?  

Comme dans l’enseignement ordinaire, l’enseignement spécialisé
intègre les objectifs des missions de l’enseignement.

des instituteurs et par des professeurs.

Comme dans l’enseignement ordinaire, selon les compétences qu’il
a acquises, l’élève peut obtenir le certificat d’études de base (CEB)

L’enseignement spécialisé assure, pour tous, 
l’intégration sociale et/ou l’insertion socioprofessionnelle.

Comme dans l’enseignement ordinaire, les cours sont donnés par

et d’autres titres d’études.
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?
?

L�Ølaboration d�un plan individuel d�apprentissage (P.I.A.), 
ajustØ durant toute la scolaritØ permettant la mise  
en �uvre du travail d�Øducation, de rØØducation  
et de formation

Des normes d�encadrement privilØgiØes qui permettent 
l�individualisation de l�enseignement

Du personnel paramØdical, psychologique et social 
qui complŁte l�Øquipe Øducative

Un enseignement adaptØ au rythme de chacun

Un centre psych-mØdical-social 
pour l�enseignement spØcialisØ 
qui assiste le conseil de classe
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Oui, c’est possible.

Un élève régulièrement inscrit dans l’enseignement spécialisé peut
être inscrit dans l’enseignement ordinaire sur décision de ses
parents, de la personne qui exerce l’autorité parentale ou sur décision
de l’élève lui-même s’il est majeur, à la condition toutefois que cette
personne ou cet élève ait obtenu un avis motivé du centre
psycho-médico-social (PMS) qui assure la guidance dans 
l’établissement spécialisé concerné.

En pratique, ce retour s’opère s’il a comblé une partie importante des
lacunes à l’origine de son passage dans l’enseignement spécialisé et
si son comportement s’est amélioré d’une manière significative.

Dans certains cas, l’élève de l’enseignement spécialisé peut bénéficier
d’un enseignement intégré, c'est-à-dire qu’il peut suivre certains
cours dans l’enseignement ordinaire et les autres dans 
l’enseignement spécialisé, voire tous les cours dans l’enseignement
ordinaire. Cette intégration se fait avec l’assistance et l’expertise de
l’équipe éducative de l’enseignement spécialisé.

l

s
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L’organisation de l’enseignement spécialisé entraîne le regroupement
d’élèves capables d’acquérir les mêmes compétences.

Quelle est cette organisation ?
L’enseignement fondamental spécialisé est organisé en quatre degrés
de maturité et non en cycles d’années d’études comme dans 
l’enseignement ordinaire.

Le passage d’un degré de maturité à un autre est lié à l’acquisition de
compétences déterminées. Il peut se faire à tout moment en cours
d’année scolaire.

L’enseignement secondaire spécialisé est organisé en quatre formes,
de façon à prendre en compte le projet personnel de chaque élève.

Enseignement de forme 1 – Enseignement d’adaptation sociale
Vise une formation sociale rendant possible l’insertion en milieu de

Enseignement de forme 2– Enseignement d’adaptation sociale et
professionnelle
Vise à donner une formation générale, sociale et professionnelle

Enseignement de forme 3– Enseignement professionnel
Vise à donner une formation générale, sociale et professionnelle
pour rendre possible l’insertion socioprofessionnelle.

Enseignement de forme 4– Enseignement général, technique,
artistique ou professionnel
Correspond à l’enseignement secondaire ordinaire avec un 
encadrement différent, une méthodologie adaptée et des outils 
spécifiques.

vie adapté.

pour rendre possible l’insertion en milieu de vie et/ou travail adapté.


